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620 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, j Lembre 17M

manufacture de Tulle, où j’étais contrôleur, pour
remplir la même place dans la nouvelle manu¬
facture de fusils que la Convention nationale
vient d’établir à Paris, rue de Tournon, je fais
le serment solennel d’employer tous les moyens
possibles pour augmenter la fabrication des
armes et assurer la solidité de celles qui me se¬
ront présentées pour les recevoir.

« En terminant ma carrière, je m’estimerai
heureux d’avoir concouru à forger les armes
qui doivent assurer à jamais le triomphe de la
liberté et de la République.

« Le contrôleur garde-magasin général de l'ad¬
ministration des armes , rue de Tournon.

« Rouillard, »

Les administrateurs du district de Réthel (Re
thel), département des Ardennes, font passer à
la Convention l’état de l’argenterie provenant des
églises de ce district, et qu’ils ont adressée à
l’Hôtel des Monnaies de Paris, montant à
301 marcs 2 onces 1 gros; ils ajoutent que l’an¬
née dernière ils avaient fait un autre envoi de
192 marcs, et que les croix de fer, les grilles, les
cloches et chandeliers sont en route pour leur
commune.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

(1} Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 23.

Suit la lettre des administrateurs du district
de Bethel (1).

Les administrateurs du district de Bethel, dépar¬
tement des Ardennes, au citoyen Président de
la Convention nationale.

« Rethel, le 27 brumaire, l’an II de la
République française, une et indivi¬
sible.

« Citoyen Président,

« Nous adressons aujourd’hui à l’Hôtel des
Monnaies de Paris deux caisses contenant diffé¬
rentes argenteries de notre district, provenant
des églises, et montant en totalité à trois cent
un marcs ..................... ..... 301 m.

« L’année dernière, nous avons déjà
fait un envoi au même hôtel de cent

quatre-vingt-douze marcs, ci ........ 192
« Total, quatre cent quatre-vingt

treize marcs ....................... 493 m.

« Il existe encore dans chaque commune un
calice et sa patène. Nous sommes à la poursuite
de ces joujoux, et nous leur donnerons chasse
jusqu’à ce qu’ils se soient rendus en notre bu¬
reau.

« Les administrateurs du district :

- « Wateixier; Landragin, procureur
syndic .

« P. S. Les croix de fer, les grilles, les cloches
et chandeliers sont en route pour se rendre en
notre commune, et nous en avons déjà un grand
nombre de déposés. »

(1) Archives nationales, carton C 283, dossier 803.

district de rethel

Etat des argenteries provenant des églises (1)

Date du dépôt Poids des objets

21 sept. 1792 Château.

Une Vierge avec son Enfant, et un petit bâton sur¬
monté d’unefleur de lys en argent, pesant ensemble 3m 2° 3*

Deux paix d’argent pesant ......................... » 7. 5
Un plat à feston et deux burettes ................... 3. 7. 3
Une navette et sa cuiller en argent., ............... 1. 3. 6
Une croix avec son pied et son crucifix, pesant

ensemble, en argent .................. ........... 3. 2. 6
Deux encensoirs d’argent .......................... 8. 3 »

Deux chandeliers d’argent ............ ............. 6. 4. 6
(Les objets ci-dessus trouvés dans l’église paroissiale.)
Ceux ci-dessous trouvés au prieuré de St-Hubert :

Un calice et sa patène et une petite cuiller d’argent. 2. » »

Deux cuillers à ragoût, onze cuillers de bouche, et
dix fourchettes d’argent .......................... 7. 2. 4

Et dans la chapelle de l’Hôtel de Ville : un plat ovale
et deux burettes d’argent ........................ 2. 2. 1

Pesant ensemble ....................................... 39m 40 2s

19 nov. 1792

19 nov. 1792

Seuil.

Un plat d’argent et deux burettes pesant ensemble

Serry.

Un encensoir d’argent ............................
Deux paix d'argent ...............................
Une navette d’argent ............................

3m 7°
1. 7. 5

» 7. 3 )

3 . » »

5. 6. 2

(1) Archives nationales , carton C 283, dossier 803.



Date du dépôt

20 nov. 1792

21 nov. 1792

22 nov. 1792

24 nov. 1792

25 nov. 1792

30 nov. 1792

30 nov. 1792

4 décemb. 1792

4 décemb. 1792

7 décemb. 1792

7 décemb. 1792

7 décemb. 1792

8 décemb. 1792
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Auboncourt-les Vauzelles.

Une grande croix d’argent et son bâton ............ 6m 6° »s
Une petite croix et son pied ..... ................... 3. 2. 3
Une lampe d’argent ............................... 9. 7. »

Une navette et sa cuiller ........................... 1. 1. 4

Un encensoir d’argent .......... ................... 3. 7. 6
Deux burettes d’argent ............................. 1. 2. 7
Un plat d’argent ...............

.
................... 1. » 6

Deux paix d’argent ................................ 1.
»>

4
Formant ensemble .............................................

Villiers-le Tourneur.

Une lampe d’argent ................................. 9. 1.4
Un encensoir d’argent ............................. 3. 6. 3
Un plat d’argent ................................... 1. 2. 3
Deux petits vases d’argent ......................... 1. 3 »

Une navette d’argent et sa cuiller .................. 1. 2. 5

Hauieoille.

Un bassin d’argent pesant ......................... 1. 4. 4
Deux burettes d’argent ............................. 1 . » 2 %

Neuvizy.
Un plat, des paix et des potelets d’argent, pesant

ensemble ........................................ 3. » 2
Une navette et sa cuiller ........................... 1. 2. 4
Un encensoir .................... . ................. 3. 6. 2

Une lampe ........................................ 9. 2. »

Aire.

Deux tasses d’argent ..............
Deux burettes ....................
Deux paix ........................

Herbigny.
Une croix d’argent et son pied .......
Deux paix d’argent ..................
Un plat d’argent ......... ............
Deux burettes .......................

» 6 .2%
» 7. 2
» 4. 2

3. 6. 4 \

» 7. 3 yt |

1. 2. 4y, t

Tugny et Trugny.
Quatre flambeaux d’argent ......................... 12. 4. 2
Une lampe aussi d’argent .......................... 8. » »

Une croix d’argent et son bâton .................... 7. 5. 4
Un encensoir, un plat et deux burettes ............. 4. 3. 6

Rethel.

Un calice doré et sa patène .......... . . ........... . ............
(Ce calice provient des ci-devant Minimes et avait été confié

au citoyen Baudefron.)

Justine.

Un plat d’argent, pesant ........................... lm 4° 6?
Deux burettes .....................................

>»
6. 4

Deux paix ........... . ................... . • . .
...... 1 • 1 • »

Vuasigny.
Une statue en argent .............................. 2. 4. »

Deux paix ..................... .................... 2. 3. »

Junioille.

Deux burettes d’argent ............................. 1 . » 3
Une tasse ......................................... » 3. 1

Perthes.

Deux burettes, pesant. . . ............

Saint-Loup.

Un encensoir d’argent, pesant ........

' 621

Poids des objets

28m 4a 6

16. 7. 7

2. 4. 6y.

17. 3. ».

2. 1. 6*

7. 3. ».

32. 5. 4

3. » »

3. 4. 2

4. 7. »

1. 3. 4

» 7. 4

2. 6. 6
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1 J (22 novembre 1793

Date du dépôt

23 mai 1793

26 mai 1793

26 mai 1793

24 juin 1793

26 juin 1793

7 juillet 1793

4 juillet 1793

11 juillet 1793

13 juillet 1793

9«jourdu2emois

15 brumaire

17 brumaire

23 brumaire

Faux et Luequy.
Un calice et sa patène, pesant ...............
Deux burettes et le plateau ................

Saucesauæ.

Deux paix, pesant ...........................
Un calice et sa patène .......................

Wagnon.
Un calice et une patène, pesant ..............
Un plat ................ .....................

Taizy.
Un plat et deux potelets ......................

Renneville.

Deux burettes ............. ...................

Pargny »

Quatre chandeliers d’argent, pesant ...........
Une petite croix .............................

.

Un encensoir et sa navette .......... .........
Deux burettes ................................
Un plat .................. .....................
Une lampe ...................................

Hauteville.

Un calice et sa patène, pesant ensemble ......
Nanteuil.

Une croix, pesant ............................

Sorey.
Un calice et sa patène, pesant .................

Ecly.
Un calice, deux burettes, un plat, une patène.

Acy.
Six chandeliers, pesant ................. . .....
Une croix de procession et une croix d’autel...
Une navette ............. . . . ..............
Un encensoir .................................
Deux burettes .......... . .....................
Deux paix .....................

»
..............

Un plat ou lavabo ............................
Un ciboire ...................................
Un calice ....................................
Une lampe ............ . ......................

Bertoneouri.

Une croix d’argent et deux paix ...............

Amagne.
Une lampe ...................................
Un plat d’argent .............................
Deux burettes ................................
Un encensoir .................................
Une croix de procession ......................
Deux paix ....................................
Trois écuelles d’argent. .... ............ ......
Une navette ................... ...............
La garniture d’une baleine de bedeau .........

2» » 5*
2. 2. 2

1. 3. 6
2. 4. ..

1. 5. 2
1. 4. 6

3. 1. 6

Poids des objets

4. 2. 7V2

3. 7. 6

3. 2. »

2. 2. 1 %

» 5. 7

24. 5. 6

1. 7. 7

1. 4. 4

2. 7. 2

4. 3. 7

12m 6° 4e \
11. 6. -

» 6 . »

2. 6. 5
» 7 . »

1. 2. 1
1. 5. »

1. 2. 4
1. 4. 5
5. » 1

10m » »

lm 6° 5e
1. 5. 5
4. •» 4

11. 3. »

1. 3. 5
2. 3. 2
1 . » 2
», 4. 3

39. 6. 4

4. ». 1

34. 3. 2

/

Formant un total de trois cent un marcs, deux onces et un gros, ci ..... 301 m. 2 o. 1 g.

Arrêté par nous, administrateurs du directoire du district, en permanence.
A Rethel, le vingt-sept de brumaire, l’an second de la République française, une et indi¬

visible.

Wa'tellier; Lanjdragin le jeune, procurent syndic; F. Romermy; Monnot.
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